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Décision du Service européen pour l’action extérieure 
de ne pas verser d’allocation de départ à un membre du
personnel retraité de la délégation de l’UE en Algérie 

Affaire ouverte 
Affaire OI/1/2020/LM  - Ouvert le 05/02/2020  - Décision le 29/01/2021  - Institution 
concernée Service européen pour l'action extérieure ( Pas d’acte de mauvaise administration 
constaté )  | 

Rozhodnutí Evropské služby pro vnější činnost nevyplatit odškodné zaměstnanci delegace EU v
Alžírsku, který odešel do důchodu. 


